
Excellences, 
Honorables invités, 
Chers collègues, 
 
Je suis très honoré et très heureux de vous recevoir à l’Assemblée 
générale de l’ACHM que nous tenons pour la 5ème année consécutive 
dans ce prestigieux cadre de l’Hôtel Hermitage. 
  
J’aimerais tout d’abord saluer la présence parmi nous de hauts 
responsables monégasques, et à leur tête, Son Excellence le ministre 
d’État, Serge Telle.  
À cette occasion je tiens à redire toute l’importance que nous 
accordons à votre soutien et à votre amitié. Ils sont essentiels pour la 
pérennité et le succès de notre regroupement. 
 
Je souhaite aussi saisir cette rencontre afin d’exprimer ma profonde 
tristesse et celle de l’ensemble de mes collègues après le décès de 
notre collègue et ami, Giuseppe BOGLIO, consul honoraire de 
Moldavie à Monaco.  
Il laisse en chacun de nous le souvenir d’un homme engagé, fort 
apprécié de ses collègues et de toutes celles et ceux qui l’ont connu ou 
côtoyé.  
La présence massive de responsables monégasques et de 
représentants consulaires lors de ses obsèques en janvier dernier 
témoigne du respect que Monaco lui vouait. Il va beaucoup nous 
manquer.  
 
Mesdames et Messieurs ; au cours de l’exercice qui vient de s’achever, 
beaucoup d’événements importants ont eu lieu, à l’intérieur comme à 
l’extérieur de l’ACHM.  
Nous avons ainsi été les acteurs ou les témoins d’une actualité locale 
et internationale soutenue, alternant naturellement joie et tristesse.  
 
N’ayant pas l’intention de m’étendre sur le volet international, car ce 
n’est ni le moment ni l’endroit, j’ai voulu juste ici rappeler que le 
tumulte des guerres au Proche-Orient - en Syrie et au Yémen 



principalement -, ainsi que celui des soulèvements sanglants à Gaza 
n’a fait malheureusement que croître depuis des mois. Ces guerres 
menacent désormais la paix mondiale.  
Le plus déplorable dans cela, ce n’est pas seulement l’incapacité des 
dirigeants locaux à trouver une issue à ces conflits sanglants qui, pour 
l’un d’eux, dure depuis plus de 70 ans, mais c’est aussi le rôle de 
pompier- pyromane que jouent les Super puissances ainsi que les 
Puissances régionales, motivées par des considérations hégémoniques 
territoriales ou économiques.  
Les menaces adressées régulièrement à l’Iran en raison de son 
influence grandissante dans la région, et le récent retrait unilatéral des 
États-Unis de l’accord nucléaire signé avec ce pays, sont les prémices 
d’un conflit majeur engagé avec le pouvoir des Mollahs.  
Les mois prochains seront déterminants, à tous égards ! Misons sur la 
sagesse de dernière minute des grands dirigeants de ce monde. 
 
Les tambours de la guerre se font également entendre en Asie de l’Est 
avec la crise naissante entre les États-Unis et la Corée du Nord.  
Un espoir cependant est né avec l’annonce de la rencontre entre 
Donald Trump et Kim Jong- un à Singapour à la mi-juin.  
Malgré la grande incertitude qui a plané sur ce sommet ces dernières 
semaines, celui-ci est finalement en passe de se concrétiser.   
 
 
Pèse également sur la conscience des Hommes un sentiment 
d’impuissance et de culpabilité - face à la crise grandissante des 
migrants et face aux massacres perpétrés contre des minorités 
persécutées ou ostracisées ; je veux essentiellement parler du drame 
des Kurdes en Iraq, en Syrie et en Turquie, des Rodhingas en Birmanie 
et des Coptes en Égypte. Mais il y malheureusement une pléthore 
d’autres moins médiatisés à travers le monde, mais tout aussi cruels.   
 
Et bien plus proche de nous, à l’intérieur même des sociétés 
occidentales, il souffle un vent mauvais de populisme, d’extrémisme 
et d’autoritarisme mettant en danger les valeurs de liberté, de 
démocratie et d’humanisme aujourd’hui prévalant.  



 
Dans ce climat international chargé d’incertitude et d’inquiétude, et 
avec les attentats terroristes qui secouent épisodiquement l’Europe, 
Monaco apparaît de plus en plus comme un havre de paix et de 
sécurité irremplaçable.  L’ACHM est plus que jamais consciente de cet 
atout dont continue de profiter la population grâce à la vigilance des 
dirigeants monégasque.  Un atout qui devient, année après année, l’un 
des attraits majeurs de la Principauté.  
 
Pour en revenir à l’ACHM, et à notre sujet du jour, permettez-moi, par 
souci de concision et pour laisser le temps nécessaire aux autres 
présentations, de consacrer la partie restante de mon intervention à 
tracer les principaux axes d’action que doit renforcer l’ACHM et ses 
dirigeants afin de continuer à jouer ce rôle fédérateur et mobilisateur, 
devenu synonyme d’efficacité, d’innovation et de succès.  
 

1) L’axe des relations internationales. 
Le corps consulaire bénéficiant de condition exceptionnelle à 
Monaco, vu que les consuls honoraires sont les représentants 
uniques résidant des nations étrangères, et étant donné la grande 
part d’étrangers dans la population monégasque (75%), confère à 
l’ACHM un statut, une envergure et une influence telle, que celle-ci 
est devenue un acteur essentiel dans la consolidation et le 
développement des relations bilatérales de la Principauté.   
Pour renforcer ce rôle, œuvrons à programmer et à organiser des 
visites de responsables et de personnes influentes. Dans les deux 
sens évidemment : de Monaco et vers Monaco.   
Dans cette démarche, sachez que l’ACHM se tient à la disposition 
de ses adhérents pour tout support nécessaire, logistique entre 
autres.  
 
2) L’axe des relations inter-consulaires. Le développement et 

l’approfondissement des échanges entre membres du corps 
consulaire étant un des objectifs fondateurs de l’ACHM, il nous 
faudra cent fois sur le métier remettre notre ouvrage, comme 
disait Boileau.  



 
3) L’axe des liens avec les communautés résidentes.   
Fidèle à ce poste, l’ACHM devra être encore plus présente sur le 
terrain auprès des ressortissants désireux de trouver une oreille 
attentive ou un soutien au gré des difficultés rencontrées dans la 
vie de tous les jours.  Qu’elles soient personnelles, professionnelles 
ou administratives. 
L’ACHM doit rester la boîte de résonnance des communautés 
étrangères établies en Principauté.  Soyons-en conscients.  
 
4) L’axe de la promotion des pays représentés au sein de l’ACHM. 

Ils sont aujourd’hui 79. Pour ce faire, l’organisation doit 
davantage encourager la tenue de manifestations thématiques 
faisant connaître auprès de la population le pays à l’honneur et 
mettant en relief ses atouts ainsi que les différents aspects- 
sociaux, culturels et économiques – permettant aux échanges 
entretenus avec ce pays de se développer-  L’année de la Russie 
organisée il y a deux ans, ainsi que le Canada l’année dernière, 
sont des exemples à reprendre avec d’autres pays.  
 

5) L’axe de l’attrait de la Principauté. De par son histoire, sa 
géographie et ses nombreux atouts sociaux-économiques, 
Monaco est un pays-modèle de plus en plus attrayant. Mais pour 
qu’il continue de véhiculer la belle image qu’il a aujourd’hui, il 
faut maintenir une réflexion sur le sujet et renforcer la 
communication.  Comme on le sait, l’ACHM est depuis 2011 
membre statutaire du CSA.  

À ce titre, il faut doubler de perspicacité pour continuer à 
apporter à la Principauté une valeur ajoutée dans ce travail de 
réflexion. Nous comptons beaucoup sur la contribution de la 
Commission ad hoc, créée à cette fin.  
 

6) L’axe de la modernisation et de la gouvernance de l’ACHM afin 
de poursuivre le progrès et suivre l’évolution des besoins, des 
habitudes et de la science : De nouveaux comités/unités/think 



tanks de réflexion et d’innovation serait peut-être à créer pour 
accompagner et appuyer la direction de notre regroupement.  
 

7) L’axe de l’environnement et des bonnes pratiques comme la 
décision de supprimer les correspondances papier et les 
remplacer par des formats électroniques. D’autres changements 
d’habitudes devraient intervenir chaque fois possible.  
 
 

8) L’axe de la communication de l’ACHM : Le nouveau Fascicule de 
Présentation consulaire qui sera présenté aujourd’hui est le fruit 
d’un long processus et de beaucoup d’effort. Je remercie tout 
particulièrement la Commission « Communication et Relations 
Publiques » qui a travaillé sans compter sur ce document.  
 

9) L’axe du support didactique en interne. Après le ralentissement 
du cours des conférences et des débats à caractère pédagogique 
et informatif, il est nécessaire de s’engager à intensifier ces 
initiatives. 
 
 

10) L’axe des Relations avec le gouvernement. Caisse de 
résonnance des communautés (représentative de près de 99% 
des consuls autorisés) et incubateur d’idées nouvelles, l’ACHM 
représente aujourd’hui une valeur ajoutée à l’action du 
gouvernement princier.  
La Réunion plénière annuelle entre le gouvernement et 
l’ensemble des membres de l’ACHM contribue au renforcement 
de la coopération entre le corps consulaire et l’Exécutif 
monégasque.  Elle permet au gouvernement d’appréhender les 
préoccupations des résidents et aux consuls de comprendre la 
stratégie générale et les projets en gestation.   
Cette rencontre est en passe de devenir une date essentielle du 
calendrier officielle monégasque.  
 



Des axes d’action ambitieux confluant vers un triple objectif : 
servir l’intérêt des pays représentés et de ses ressortissants 
résidents, mais aussi celui de Monaco.  

 
 
 
Avant de clore mon intervention, je tiens à exprimer ces quelques 
remerciements :  

- Au département des Relations extérieures sous la houlette du 
ministre Gilles Tonelli, aujourd’hui représenté par Mme Caruso-
Ravera. Merci Madame de l’appui et de la confiance dont vous 
nous témoignez.  

- À l’attention des 3 ambassadeurs résidents ici présents, de 
France, d’Italie et de l’Ordre de Malte. Et plus particulièrement à 
l’ambassadrice de France S.E. Mme Marine de Carné Trécesson, 
Doyenne du Corps Diplomatique.  

- Mes derniers remerciements vont aux membres de notre Conseil 
d’administration ainsi qu’à l’ensemble des consuls de l’ACHM 
pour leur contribution au succès de l’organisation.  

 
Merci de votre écoute et de votre patience  
 
La parole est maintenant à Rodolphe Berlin, Secrétaire général, pour 
nous présenter le Rapport moral d’activité. 
 
 


